
 1,9 MILLION DE FONDS PROPRES AU CSE  

 ET COMBIEN POUR UN BON NÖEL ADULTES ?  

Le 12 novembre, les élus du CSE étaient conviés à une réunion 
notamment pour déterminer le montant d’un bon noël adultes 
(qui n’est pas budgété dans le prévisionnel) en présence 
d’une représentante du cabinet comptable du CSE.  

Au vu de l’arrêté des consommations au 31 
octobre réclamé par les élus,77% du budget 
prévisionnel a été dépensé au 31/10. Sans 
vouloir présager du résultat au 31/12, il 
est fort possible que nous dégagions un  
excédent, en particulier sur le poste sport
-loisirs-culture.                          

En effet, seulement 67% du budget de ce poste a été dépensé au 
31/10/2025. La représentante du cabinet comptable 
nous précise que le CSE MATMUT a    
1,9 million d’€ de fonds propres, en 
ajoutant que c’est beaucoup pour un 
CSE. Nous pourrions ainsi en sortir une partie 
pour distribuer un bon noël adultes, tout en 
étant raisonnable. Sachant que dans les fonds 
propres, il a été intégré un excédent de l’année précédente. 



Le  15/11/2025  

Pour rappel, lors d’une réunion de la  
commission ASC (Activités Sociales Cultu-
relle ) en septembre, la majorité des élus 
des différentes organisations étaient   
favorables à la distribution d’un bon de 
30 € correspondant environ à cet excédent 
afin de ne pas « taper » dans les réserves.  

Compte-tenu des réserves de trésorerie, certains élus ont 
changé d’avis et ont souhaité avoir un état de la consomma-
tion des prestations au 31 octobre pour plus de visibilité.    

Lors de cette réunion, un montant de 80€ a été 
évoqué par certains élus, dont . D’autres 
sont plus frileux et pensent que distribuer 80 € 
c’est trop risqué pour notre CSE !  

Sur la base d’une évaluation du cabinet comptable du coût 
pour le CSE d’un bon à 100 €,  a fait une 
estimation rapide en réunion du coût pour le CSE 
d’un bon de 80 €.  
Cela coûterait au CSE environ 500 000 € 
déduction faite de la ristourne entre   5 
et 6 % appliquée par le partenaire   
choisi.  

A date de la réunion, le montant de ce bon n’a pas été arrêté 
car de nombreux élus ont demandé au cabinet comptable des   
simulations pour un bon de 50,60, 70 et 80 €  afin de 
prendre leur décision. 



 

 

 

Rappelons que ce bon est au bénéfice de tous les  
salariés inscrits au CSE. Il sera le bienvenu à Noël 
pour de nombreux collègues. 

Les élus vont rediscuter du montant de ce bon à l’occasion de 
la réunion préparatoire lundi 17 novembre, en amont de la   
réunion du CSE. 

Réponse au CSE le 19 ou le 20 novembre 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100087491860200

